
Conseil  Municipale du 29 avril 2014 
Approbation du compte rendu du procès verbal de la réunion du  11/04/2014.  

1- VOTE TAUX DES TAXES 2014 . 

Le conseil Municipal, considérant l’augmentation des bases d’imposition et le fait que les taux 

communaux sont au dessus de la moyenne départementale, décide à la majorité de ne pas 

augmenter le taux des taxes pour 2014, qui s’élèvent à :  

 - taxes d’habitation :  10.80 % 

 - taxe foncière (bâti) :  18.15 % 

 Taxe foncière non bâti :  38.09 % 

 

     2-VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS COMMUNE ET ASSAINISSEMENT. 

 

Budget assainissement :  Le budget est équilibré en recettes et dépenses  

de fonctionnement  pour un  montant de :  115 797€ 

d’investissement pour un montant de  :  105 733€ 

 

Budget communal : le budget est équilibré en recettes et dépenses :  

De fonctionnement pour un montant de  :   308 275€ 

d’investissement  pour un montant de  :  127 782€ 

 

3- CENTRE DE GESTION . 

 

Le conseil à l’unanimité  à donné un avis favorable pour que l’établissement Public de coopération 

Culturelle  soit affilié à titre volontaire au Centre de Gestion du Jura. 

   

 4-INDEMNITES KILOMETRIQUES DES CONSEILLERS. 

 

La commune donnera une indemnité kilométrique à tous les conseillers  qui seront amenés à ce 

déplacer. 

Pour cela les conseiller devront apporter : l’ordre de mission signé par le Maire,  la convocation à la 

réunion, copie de la carte grise du véhicule et une attestation d’assurance. 

Cela selon les barèmes d’état en vigueur qui sont actuellement de :  0.25€  du Km pour les 

véhicules de  plus ou moins de  5 CV ; 0.35€ pour les véhicules de  6 ou 7 CV et 0.38€ pour les 

véhicules de 8 CV et plus. 

 

5-Correspondant défense. 

  

Monsieur ROCHET Christian à été désigné représentant défense de la commune des Moussières. 

   

7-Questions diverses. 

 

Monsieur le Maire :  

-  remercie tous les bénévoles,  qui étaient une vingtaine,  à la journée nettoyage du village. 

 Cette  matinée de nettoyage c’est terminée autour d’un repas offert par la commune 

il remercie également les personnes qui,  tout au long de l’année,  entretiennent les abords de 

notre village. 

- signale aussi un problème  sur le compteur électrique du poste de relevage d’assainissement, situé 

vers le lotissement de « la rasse ». 

Le problème a été provisoirement solutionné grâce à l’intervention rapide des agents ERDF 



- SIVOS : Résultats de l’élection du nouveau bureau :  

Président :  M Perrard  Jean- Louis et Vice Président :  M Vincent Christophe. Les nouveaux 

membres du bureau sont en pleine réflexion pour la mise en place du projet éducatif avec le centre 

de loisir le Franka. Plus d’information arriveront par la suite. 

- LA MISE EN PLACE D’UNE WEBCAM est prévue pour visualiser la commune des 

Moussières.  

2 endroits on été retenus : Chez M et Mme Rochet ou M et Mme Grostabussiat Freddy. Thomas 

GRENARD est en charge de s’occuper des modalités de mise en place. 

- Des travaux seront prévus sur le pont du Pré Fillet pour l’année 2015. Ce coût sera divisé 

avec la commune des Molunes. 

- BANCS PUBLICS il est suggéré que les nouveaux bancs installés  soient fixés au sol. 

- ÉLAGAGE SAPINS PISTES DE SKIS ALPIN :  un devis à été demandé à l’ONF pour élaguer 

les sapins le long du Téléski. 

 

 

 

 


